
REPAS DES AÎNÉS 
Le 22 janvier 2023, grande am-
biance pour le repas des aînés 
qui a réuni une soixantaine de 
personnes, élus et habitants de 
la commune. Au menu : salade 
gourmande (foie gras et gé-
siers), cochon de lait farci (et 
garni…), fromage et croustades. 
Un bon dimanche convivial, d’autant plus apprécié que ça n’avait 
pas eu lieu depuis 2020. Le cochon de lait avait été cuisiné à l’au-
berge d’Antan, les croustades par Nathalie de Moulis. Le conseil 
municipal s’est beaucoup investi pour que la fête soit belle.  
Merci à eux.  

 

EDITORIAL 
 

Le changement climatique nous prend un peu au dé-

pourvu. On nous l’avait bien dit… Mais quand c’est diffi-

cile, on espère toujours que ça n’aura pas lieu !  

Pour se préparer, tout est à inventer.  

Désimperméabiliser les sols, pour permettre une meilleure péné-

tration de l’eau… Trouver des alternatives aux désherbants chi-

miques… Mieux se protéger du froid et du chaud…  

Prévenir les incendies… Surveiller l’évolution des forêts et donc 

l’adaptation de la nature au changement et s’en inspirer !…  

Modifier notre alimentation pour consommer moins de ressources… 

Que de chantiers devant nous… Le changement climatique nous 

impose tant de remises en cause !  

C’est le moment de développer nos capacités d’adaptation. 

 

Jocelyne FERT, Maire 

CARNAVAL LE 21 FÉVRIER 2023 
Surprise en ce mardi gras, la place du village a été envahie par un 

carnaval improvisé par un groupe de mamans. Les enfants ont pu 

ensuite se régaler de crêpes et de bonbons. Une initiative bienve-

nue… à renouveler l’an prochain !  

EMPLOYÉ COMMUNAL 

Eric Manaud a rejoint l’équipe communale le 1er 

mai. Il travaille 3 jours par semaine, le mardi, 

le vendredi, le 3ème jour étant variable. Il sera 

bientôt équipé d’un véhicule utilitaire, pour 

accélérer les déplacements. Merci de lui ré-

server le meilleur accueil.  

ACCÈS AUX RÉSERVES D’EAU 
La mairie fait des efforts conséquents pour que la commune soit 
défendue au mieux contre l’incendie. Pour que cela soit efficace, il 
ne faut pas stationner, ni obstruer en aucune façon l’accès à la 
bouche incendie. 
Une nouvelle réserve sera installée prochainement à proximité de 
Trèspouech.  

MONTAGE DES CHAPITEAUX 

Trois habitants de la commune ont pu bénéficier d’une formation 

diplômante au montage de chapiteaux, financée par la commune. Il 

s’agit d’Éric Manaud, de Bernard Ducours et de Loïc Marty. Ainsi le 

chapiteau dispose maintenant d’une équipe de monteurs agréés ! 

UN OBSERVATOIRE DES FORÊTS 

Le PNR, l’ONF et le CNPF (centre national de la propriété fores-
tière) vont mettre en place un observatoire des forêts. Dans le 
cadre d’un programme national l’IGN (institut géographique natio-
nal) produit et diffuse une cartographie 3D de l’intégralité du sol et 
du sursol de la France, en données LIDAR (télédétection par laser 
depuis un avion). Pour ce faire, une campagne de relevés de cali-
bration sur le terrain est nécessaire. Elle est prévue sur 2 ans : 
2023 et 2024 et concernera tant la forêt publique que la forêt pri-
vée. Concrètement, il s’agit de relever des critères précis sur une 
placette en forêt de 15 mètres de rayon : position, espèces et dia-
mètre des arbres. Seul un repère enterré, invisible, sera laissé au 
centre de la placette pour effectuer de nouvelles mesures dans 
quelques années. Un calibrage est nécessaire, afin de vérifier 
l’interprétation des données LIDAR. Un repère est installé tous les 
250 hectares. Pour les forêts publiques un binôme ONF et ANA 
(Association des Naturalistes Ariégeois) interviendra sur le terrain. 
Pour les forêts privées, ce sera un binôme technicien forestier 
indépendant et stagiaire du PNR. Un arrêté préfectoral, disponible 
en mairie, autorise les agents à pénétrer sur les parcelles privées, 
à installer le repère prévu (fer à béton enterré). Ainsi il sera pos-
sible de connaitre les quantités de bois existantes et d’observer 
l’adaptation de la forêt au changement climatique. 



ACTUALITÉS  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE LE 16 FÉVRIER 2023 

ENTRETIEN DES RIVIÈRES : QUI FAIT QUOI ? 
L’entretien des rivières a pour objectif de 
« maintenir le cours d’eau dans son profil 
d’équilibre, de permettre l’écoulement na-
turel des eaux et de contribuer à son bon 
état écologique, ou le cas échéant, à son 
bon potentiel écologique. » (Code de l’envi-
ronnement, article L.215-14) 
C’est un devoir pour les propriétaires. Le 
propriétaire riverain est propriétaire du 
cours d’eau, jusqu’à la moitié de celui-ci. Il 
est tenu à un entretien régulier notamment 
par enlèvement des embâcles, débris et 
arbres en travers, coupes sélectives en 
berges sur arbres morts, penchés et dépé-
rissants, entretien par élagage ou recépage 

de la végétation des rives, des ponts, des 
murs et des bancs alluvionnaires. 
Le Syndicat rivière Salat Volp, ex SYCO-

CERP, n’a pas vocation à se substituer aux 

propriétaires. Il mène une action dans le 

cadre du Plan Pluriannuel de Gestion et de 

la Déclaration d’Intérêt Général, ou après 

un événement majeur (crue, tempête) pour 

garantir une gestion cohérente et durable 

des cours d’eau.  

Les interventions sur les cours d’eau ins-

crits au PPG ont lieu tous les trois ans et 

sont réalisées par des entreprises ou par la 

brigade verte de la communauté de com-

munes. En 2023, 561km de cours d’eau se-

ront entretenus sur les 2230km du bassin. 

Les berges du Volp, y compris dans sa par-

tie amont, en font partie.  

OLD OBLIGATIONS LÉGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT 

90% des feux de forêt sont d’origine humaine. 
Pour lutter contre ce fléau, les communes 
mettent en place des dispositifs contre 
l’incendie (bâches), et aussi des  actions de 
prévention comme l’obligation légale de dé-
broussaillement (OLD). Le débroussaillement 
doit être fait à 200 mètres de toutes les zones 
boisées et à 50 mètres de toutes les habita-
tions.  

Pour Montesquieu, c’est la quasi-totalité de la 
surface qui est concernée. Seule une partie 
de la plaine du Sentenac n’y est pas soumise. 
Toutes les zones à débroussailler sont en 
jaune sur la carte. Des informations complé-
mentaires viendront préciser les modalités du 
débroussaillement. 

La commune a eu l’honneur d’accueillir le 

conseil communautaire pour sa séance de 

travail du 16 février, qui était consacrée au 

Débat d’Orientation Budgétaire. L’occasion 

pour les conseillers municipaux d’assister à 

la séance, qui, rappelons-le, est ouverte au 

public, comme celles des conseils munici-

paux. 

2 

VISITE DE LA FÉDÉRATION DES PNR DANS LE CADRE  
DU RENOUVELLEMENT DE LA CHARTE 

La commune étant site classé, et dispo-

sant d’un cahier de gestion, a particuliè-

rement intéressé la commission chargée 

de donner un avis sur le projet de renou-

vellement de la charte du Parc Naturel 

Régional. Cette délégation était présidée 

par Eric Provost, président du PNR de 

Brière (Saint Nazaire).  

ROCHE ET FLORE 

Les Amis du PNR ont réuni le 29 avril 

une vingtaine des participants autour 

des orchidées sauvages et des terres 

sur lesquelles elles poussent. Au 

niveau de l’Ardéou, le débit était très 

bas. Mais les orchidées étaient bien 

au rendez-vous.  

Les orchidées pourpres étaient plus 

belles que jamais, car elles n’ont pas 

été perturbées par les gelées tar-

dives. Plus de dix espèces ont été 

repérées. 



PROJETS  /  ASSOCIATIONS 
ADAPTATION DES ESPACES PUBLICS  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

La commune a été lauréate à un appel à projet lancé par le PNR 

pour l’adaptation des espaces publics au changement climatique. 

C’est la place du village qui a été proposée, du fait de ses fonc-

tions multiples : parking, terrain d’entrainement et de compéti-

tion pour la pétanque, lieu d’organisation de la fête et d’installa-

tion du chapiteau. La réflexion débutera à l’automne. Le Cochon-

net Avantésien sera sollicité, ainsi que le comité des fêtes et les 

habitants.  

Les saisons se suivent et le Cochonnet est toujours sur les plus 
hautes marches du podium.  
Le championnat Coupe des Clubs jeunes, minimes, cadets et juniors 
s’est déroulé les 1 et 8 mai au Vernet d’Ariège. Les équipes Cadets 
et Juniors sont championnes d’Ariège et qualifiées pour la Coupe 
Régionale des Clubs qui se déroulera en octobre. Le Championnat 
Triplette Jeunes a eu lieu à Caumont le 14 mai. Cadets et Juniors 
sont vice-champions d’Ariège et qualifiés pour le Championnat de 
Ligue dans le Gard à Molières-Cavaillac les 27, 28 et 29 mai. Félici-
tations à toutes les équipes et aussi aux Minimes, pour leurs perfor-
mances. 
Au tir de précision : Margot Barat est vice-championne d’Ariège à 
Varilhes. Elle a été qualifiée à la ligue à Molières avec une belle 

performance. Félicitations à tous, en particulier à Lilou Perreu, qui 
a intégré le Collectif Avenir France. (Groupe équipe de France fémi-
nine jeune)  
Championnat de ligue triplette cadets et juniors : l’équipe des ca-
dets composée de Lilou Perreu, Olivier Gaychet et Dimitri Colombiès 
a perdu en quart de finale mais est qualifiée pour le championnat 
de France à Nevers en août. Ainsi que l’équipe Junior composée de 
Margot Barat, Kenzy Steis et Dimitri Pampoulie, qui perd en quart de 
finale, mais tous sont qualifiés pour les championnats de France.  
 
Objectif atteint : qualification pour les Championnats de France. 
Rendez-vous à Nevers ! 

Eric Martinez, président 
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ET ENCORE UN BEAU PALMARÈS POUR LE COCHONNET !  

RÉNOVATION DE L’ÉGLISE, TOIT ET FAÇADE SUD 

Après le clocher, c’est le toit et la façade sud qui vont faire l’ob-

jet de travaux. Des subventions ont été demandées.  

VOIRIE 

Le pont des Bouynéous a fait 
l’objet d’un reprofilage et d’un 
revêtement tricouche. 
L’éparage sera réalisé par 
l’équipe de la communauté de 
communes au début de l’été 
et à l’automne. 
Le goudronnage du chemin 

des Mauris est aussi prévu.  

CIRCULATION DANS TOULOUSE 

Toulouse est maintenant ZFE : zone à faible émission. Les véhi-
cules ne disposant pas d’une vignette Crit’Air adaptée ne peu-
vent plus circuler dans le centre. Cependant une dérogation 
existe : un « pass ZFE » permet de circuler 52 jours par an dans 
la ZFE. C’est un carnet d’usage. Il faut le demander sur le site 
internet de Toulouse Métropole :  
https://metropole.toulouse.fr/demarches/demander-le-pass-zfe 
Plus d’informations en mairie. 

POTOS 
Les Potos du château continuent sereinement leur bout de chemin 
au sein de la commune de Montesquieu Avantès. Nous poursuivons 
collectivement et précautionneusement la rénovation du château de 
Miramont d’en bas.  

Nous serons heureux de vous accueillir au château le samedi 17 juin 
2023 entre 14 et 20h pour nous rencontrer, visiter nos derniers ou-
vrages au sein de cette belle bâtisse (l’aménagement des combles 
en dortoir) et certainement profiter des talents musicaux et culi-
naires des Potos du château.  
Soyez les bienvenus.  

https://metropole.toulouse.fr/demarches/demander-le-pass-zfe


L’heure du bilan est déjà là ! Et l’heure du renouveau arrive ! Un 
effectif stable avec une arrivée de jeunes (ou nouveaux anciens !). 
C’est agréable de voir évoluer les équipes de chasse, les modes de 
chasse, les mentalités. Mais beaucoup d’efforts sont encore et tou-
jours à fournir.  
L’évolution commencera par le renouvellement et la fusion. Vous 
l’aurez compris, le futur se dessine aujourd’hui et des projets à ve-
nir vont voir le jour. Nos territoires vont changer, nos chasseurs 
grandissent et nos équipes aussi. Nous avons besoin de nouvelles 
idées, de nouvelles visions et de motivation. Prenez déjà rendez-
vous avec le futur et ne manquez pas le train ! La société évolue, la 
ruralité change et le monde de la chasse aussi.  
L’ensemble des équipes a réalisé une bonne saison. Je pense que 
tout le monde y a trouvé son compte et son plaisir. Et je suis fier 
des conditions dans lesquelles nous nous trouvons actuellement. 
Nous arrivons désormais à obtenir des souches de lièvres sauvages 
sans lâcher depuis 3 ans (peut-être merci covid !). Les faisans se 
font aussi bien entendre dans les campagnes. Les perdreaux ga-
gnent du terrain. Tout pour le plaisir d’une belle rencontre lors 
d’une ballade ! 
Bref, un point noir viendrait ternir mon enthousiasme, mais je pré-
fère savourer la joie de ceux qui le méritent et partager avec eux 

tous les plaisirs de cette passion, de cette tradition et de ce respect. 
Merci à eux qui œuvrent sans relâche pour que nos jeunes puissent 
en profiter. 
Je terminerai sur ce qui est pour moi le point d’orgue : le repas de 
fin de saison. Enfin le revoilà ! Ça fait du bien !. Une pure satisfac-
tion de voir réuni autant de monde pour partager les valeurs et le 
fruit d’une seule et même chasse. Merci à quelques nouveaux de la 
commune d’avoir partagé avec nous cette soirée. Belle ambiance, 
générosité, partage, communication, repas de qualité, convivialité, 
simplicité….tout était là ! Un grand merci à ceux qui m’ont aidé à la 
préparation et merci surtout à Joseph pour tout son investissement, 
sa volonté et son rythme ☺. Quelle soirée mémorable ! J’en suis 
très heureux et fier.  
Je vous dis à très bientôt… Il faut déjà se remettre au travail. 

 
Christophe Laille, président de l’ACCA 

ASSOCIATIONS / INFOS  
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SITE INTERNET : www.montesquieu-avantes.fr   

ACCA 

ETAT CIVIL : 
Mathilde Delarse et Denis Mege des Espalats se sont 
« pacsés » le 10 janvier 2023. Félicitations à eux.  
 

Encore deux décès en ce début d’année :  

André Raufast le 3 janvier 2023 et Roland Aussal le 15 jan-

vier 2023. Que les familles soient assurées de notre soutien. 

A VOS AGENDAS : 
Fête de Montesquieu les 28, 29 et 30 juillet 2023 
Messe à la Vierge le 27 août 2023 à 11h.  

 

COMITÉ DES FÊTES 
Cette année, la fête locale se déroulera les 28, 29 et 30 juillet 
2023. 
Tout d'abord, le Vendredi 28 juillet 2023 à 20 heures sera donné le 
départ de la randonnée pédestre. Cette randonnée du crépuscule 
partira cette année du hameau de Bourch. Au retour, un repas 
froid sera servi à celles et ceux qui le désirent à Bourch ou dans 
la salle communale en fonction de la météo ! 
Le Samedi 29 juillet 2023, à 14h30, les pétanqueurs sont attendus 
pour un concours en doublettes en 4 parties. S'en suivra la tradi-
tionnelle moungetado. Le repas et la soirée seront animés par la 
disco Mach Prod Event. 
Les réservations pour le repas, se font à la mairie au 05 61 66 30 
58 (mardi et vendredi), ou auprès des membres du comité des 
fêtes. 
 

 
Le Dimanche 30 juillet à 14h30, vous pourrez participer à un autre 
concours de pétanque toujours en 4 parties mais en triplettes 
cette fois-ci. 
A 16h30, une messe sera célébrée suivie d'un dépôt de gerbe au 
monument aux morts. 
A partir de 18h00, apéro-concert avec Jérém. C'est sur cette note 
musicale que notre fête prendra fin. 
Voilà en quelques lignes ce qui vous attend cet été ! 
Comme nous le faisons depuis quelques années, les membres du 
comité passeront mi-juillet dans toutes les maisons de Montes-
quieu pour le "tour de table". Nous distribuerons le programme 
des festivités ainsi que le flyer pour participer à la randonnée. 
Comme toujours, un grand merci à toutes les personnes qui s'impli-
quent et participent aux animations proposées pour faire vivre notre 
village. 

    Les membres du Comité des fêtes 

http://www.montesquieu-avantes.fr

